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  Demande de soutien de projet par l’Union suisse des chorales USC             

  (suivant le règlement des soutiens de l’USC des du 15 novembre 2020) 

 
  Membre de l’USC déposant la demande   

 
  Projet / dénomination      

Durée du projet                

 

 
Catégorie (prière de cocher une seule catégorie) 
 
o Rencontres de chœurs de jeunes et d’enfants à l’occasion de manifestations cantonales, 

intercantonales, suisses ou européennes 

o Chœurs cantonaux de jeunes  

o Collaboration entre chœurs d’enfants/de jeunes et d’adultes (projets intergénérationnels) 

o Offres de formation et de perfectionnement pour chef(fe)s de chœur, organes responsables et 

chanteurs/ses 

o Manifestations chorales/projets régionaux et cantonaux réalisés en collaboration avec d’autres 

associations musicales et institutions 

o Commandes de compositions de musique chorale 

o Créations de musique chorale de compositeurs/trices suisses 

o Participation à des manifestations musicales européennes (festivals, concours, sur invitation) 

 
Nombre total de participant(e)s :             

Chœurs/ensembles USC impliqués :          

  Nombre de chanteurs/ses USC :                  
 
 
Personne responsable du projet : 

Adresse postale :  

Téléphone / Email :      

Site Internet des 

organisateurs :  

 
 Montant alloué par l’association membre (CHF) :

 
 
 Demande de soutien à l’USC (CHF) :  

 
 Lieu/Date/Signature(s)            

  
 
 Documents requis à joindre :    - Description du projet 

 - Budget (recettes et dépenses) avec plan de financement  
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 Pro memoria a) Lorsque le projet est terminé, l’organisateur livre une 
rétrospective et une documentation du projet.  

      b) Une éventuelle contribution est versée après 
présentation 
      des comptes définitifs.  
 
 
Envoyez le dossier complet dans le temps imparti à l’adresse suivante :  
 
Union Suisse des Chorales, Gönhardweg 32, 5000 Aarau, scv@usc-scv.ch 


